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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 15 NOVEMBRE 2018 
 

RESILIATION ANTICIPEE DU BAIL EMPHYTEOTIQUE POUR LE BATIMENT 
DENOMME «LA VERRIERE» 43 COURS FAURIEL A SAINT-ETIENNE 
 
 
 

A proximité du Centre des congrès, Saint-Etienne Métropole est propriétaire d’un ensemble 
immobilier, situé 43 cours Fauriel, parcelle HR 311, qui jouxte l’Ecole Supérieure de 
Commerce. 
 
Ce bâtiment conçu dans les années 1990 pour recevoir un centre commercial fait l’objet 
d’une division en volumes et se compose de : 

 un plateau éclairé par une verrière, d’une surface d’environ 1.082 m², 

 un plateau obscur d’une hauteur de 3.90 m, divisé en deux parties, une surface de 

476 m² et  une surface de 606 m²,  

 un plateau d’une hauteur de 4.20 m, avec baies vitrées donnant sur le Cours Fauriel, 

d’une surface de plus de 1.082 m², 

 un sous-sol. 

En 2009, le plateau de 1.082 m² « verrière » et la surface de 476 m² (volume 2), en bordure 
de la rue Ponchardier, qui constituait une opportunité de développement économique pour la 
promotion du tourisme d’affaire, a fait l’objet d’un bail emphytéotique au profit de la société 
SECIL, pour une durée de 20 années du 24 septembre 2009 au 23 septembre 2029. 
 
Il était convenu entre les parties, l’engagement de réaliser des travaux pour un montant 
prévisionnel à hauteur de 210.000 € HT pour Saint-Etienne Métropole et de 790.000 € HT 
pour la société SECIL. 
 
Depuis la prise d’effet du bail emphytéotique, les parties n’ont pas été en mesure de réaliser 
les travaux convenus contractuellement. Le contexte économique n’a pas permis de lever les 
fonds pour permettre la réalisation des travaux nécessaires à la bonne exploitation de 
l’équipement à des fins évènementielles. 
 
Dans ce contexte, les parties ont décidé d’un commun accord de mettre fin au présent bail 
sans indemnité de part et d’autre. Tous les frais et honoraires relatifs à cet acte notarié 
seront répartis pour moitié entre Saint-Etienne Métropole et la société SECIL. 
 
France domaine a rendu un avis favorable quant aux conditions financières de la résiliation, 
en date du 27 septembre 2018. 
 
 
 



Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la résiliation du bail emphytéotique contracté entre Saint-Etienne 
Métropole et la société SECIL, aux conditions énoncées ci-dessus, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
l’acte notarié ou toutes pièces découlant de la présente délibération 
nécessaires à la résiliation du bail à intervenir en l’étude de Maître Philippe 
FAURE, notaire à Saint-Etienne, 
 

- la dépense correspondante, liée aux frais notariés, sera imputée au chapitre 
011 du budget Tourisme de l’exercice 2018.  

 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


